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L'ACCÈS DU PUBLIC À L'INFORMATION DÉTENUE PAR
L'ADMINISTRATION: UN DROIT À TOUT PRIX?

Analyse des législations d'accès aux documents administratifs et de
leur mise en oeuvre à l'occasion du premier jugement rendu en la

matière

Cécile de Terwangne

Juillet 1995

1. Depuis toujours, l'administration connaît le prix du secret. Invitée de
nos jours à la transparence, elle ne manque pas de s'interroger sur le prix de
l'accès à l'information. Au point même d'obérer toute possibilité de
transparence... Tel est l'amer constat qu'une association de défense de
l'environnement et un homme politique ont pu opérer. Au milieu de 1992,
ils se sont adressés à la commune de Trois-Ponts afin d'obtenir une copie
des permis de bâtir accordés pour la construction de la centrale électrique
de Coo, de même que du permis relatif au pylône de télécommunication
établi sur le site du Mont Saint-Victor. L'A.S.B.L. et le sénateur
demandent en outre une copie des plans afférents à ces permis.

Ces demandes se fondent toutes deux sur le droit de regard du public
nouvellement reconnu par le décret régional wallon concernant la liberté
d'accès des citoyens à l'information relative à l'environnement 1. Ce décret
garantit à quiconque, sans qu'il ait à faire valoir un intérêt particulier, le
droit de consulter ou de se faire communiquer toutes les données de nature
factuelle ou juridique relatives à l'environnement 2.

Quatre mois et demi s'écoulent avant que la commune ne réponde
aux deux requêtes identiques qui lui sont adressées. Dans sa lettre, le
bourgmestre précise les conditions tarifaires auxquelles l'accès aux
informations demandées 3 est soumis, invite les sollicitants à marquer leur

accord sur la prise en charge des frais et s'engage, dès réception de cet
accord, à faire délivrer les copies. Le montant étonnamment élevé des frais
réclamés conduira les demandeurs à faire intervenir la justice. Par une
délibération du collège échevinal, la commune a en effet établi que "toutes
informations donneront lieu au paiement d'un montant de 900 fr. / heure de
prestation du personnel (recherches dans les archives, photocopies,...) et à

1 Décret du 13 juin 1991,M.B., Il octobre 1991.

2 Articles 3 et4 du décret du 13juin 1991.
3 Hormis celles concernant le Mont saint-Victor, que la commune déclare ne pas être en sa

possession.
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versement d'une caution de 5000 fr.",
l'efficacité démocratique du droit d'accès.

On peut, à ce prix, douter de

2. Première affaire qui mette en cause les conditions d'exercice du droit
d'accès à l'information relative à l'environnement, le cas soumis au
Tribunal de Verviers mérite une particulière attention. Par son jugement,
le Tribunal civil trace en effet les premiers contours d'un droit nouveau et
fondamental, instrument de l'avènement d'une société de transparence. Or,
le droit d'accès aux documents détenus par les pouvoirs publics, qui n'est
ici envisagé qu'à un niveau sectoriel, celui de l'environnement, est
aujourd'hui reconnu et garanti de façon générale à la fois par le Constituant
et les législateurs 4.

La réflexion qui suit s'attachera dans un premier temps à situer le
cadre juridique mis en place en Belgique, sur une impulsion de la
Communauté européenne, pour assurer le libre accès des citoyens à
l'information relative à l'environnement. Après avoir posé ce cadre, au sein
duquel s'inscrit la décision du Tribunal de Verviers, il s'agira de l'élargir en
présentant le régime général tout récemment adopté par notre pays, très
semblable au régime particulier, si ce n'est qu'il en étend remarquablement
la portée. Dans un second temps, on s'arrêtera sur l'enseignement concret
apporté par le juge verviétois quant à la mise en oeuvre du droit d'accès.
L'importance de cet enseignement est à souligner car il apparaîtra que les
leçons tirées sont parfaitement adaptables hors du contexte dans lequel le
juge s'est exprimé.

1. Existence du droit d'accès

A. Droit d'accès à l'information relative à l'environnement

3. La matière de l'environnement est la première qui ait suscité une
action concertée au niveau de la Communauté européenne visant à
instaurer un droit d'information de la population. Sensibilisés par la
question de l'état de leur cadre de vie, les citoyens des Douze avaient
besoin d'un outil qui leur permette de connaître l'évolution de leur
environnement afin de guider leurs comportements, tout en les rendant à
même de contrôler l'action des pouvoirs publics en la matière.

En réponse à cette préoccupation, le Conseil des Communautés vota
le 7 juin 1990 la directive 90/313/CEE concernant la liberté d'accès à
l'information en matière d'environnement 5. Les entités fédérées belges,

4

5
V. infra 1. B.
J. O. C.E., L 158, 23juin 1990.
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compétentes pour en assurer l'application 6, ont fait montre d'une
particulière diligence pour transposer ce texte en droit interne. Avec un an
et demi d'avance sur le délai accordé par la directive pour sa mise en
oeuvre, les trois régions ont adopté les normes (arrêté, décret et
ordonnance) qui devaient instaurer dans notre pays le libre accès des
citoyens aux informations relatives à l'environnement 7. La rapidité de
vote de ces textes, qui suivent de près les prescriptions de la directive,
reprenant souvent textuellement ses dispositions, s'accompagne cependant
de lacunes et défauts au regard des exigences communautaires.

4. Le principe à la base de cette nouvelle législation est un
renversement radical des traditions administratives de secret installées
depuis des siècles sur notre continent 8. Désormais, toute personne
désireuse de prendre connaissance d'une information concernant
l'environnement détenue par une autorité publique est en droit d'en
demander l'accès soit par consultation sur place, soit par obtention de
copies. Et cela sans devoir faire valoir un quelconque intérêt à la
communication de l'information 9.

C'est un véritable droit subjectif dont il est question, même si la
directive européenne n'évoque qu'une "liberté d'accès" 1°. Le décret wallon
et l'ordonnance bruxelloise sont explicites, posant de façon expresse le
"droit d'accès à l'information relative à l'environnement".

5. La désignation des bénéficiaires de ce nouveau droit est la plus large
qui se puisse. En effet, l'ordonnance bruxelloise prévoit que "le droit
d'accès est garanti à toute personne", les textes flamand et wallon

6

7

8

La matière de l'environnement est en effet largement régionalisée (art. 6, § 1er, II de la loi
spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980; art. 4 de la loi du 12 janvier 1989 relative
aux institutions bruxelloises).
Article 33 de l'arrêté de l'Exécutif flamand du 6 février 1991 fixant le règlement flamand relatif à
l'autorisation écologique, M.B., 26 juin 1991; décret régional wallon du 13 juin 1991 concernant
la liberté d'accès des citoyens à l'information relative à l'environnement, M.B., Il octobre 1991;
ordonnance bruxelloise du 29 août 1991 sur l'accès à l'information relative à l'environnement
dans la Région de Bruxelles-Capitale, M.B., 1er octobre 1991.
Quelques brèches avaient déjà été ouvertes dans le principe du secret: publicité des
délibérations des organes communaux et provinciaux, publicité des listes électorales, des
documents cadastraux, et, surtout, publicité organisée dans le domaine de l'urbanisme et de
l'aménagement du territoire (v. C. BENEDEK, "La transparence administrative en Belgique.
L'accès aux documents administratifs", A.P.T., 1993/3, pp. 162 et s.). Dans ce dernier domaine,
v. notamment l'art. 63 de la loi organique de l'aménagement du territoire et de l'urbanisme du 29
mars 1962 qui permet la consultation par la population des documents et dossiers urbanistiques
et qui a manifestement inspiré la transparence en matière d'environnement.
Art. 3, Iode la directive 90/313/CEE; art. 3 du décret wallon du 13 juin 1991; art. 2, al. 1 de
l'ordonnance bruxelloise du 27 août 1991; art. 33, § 1er de l'arrêté flamand du 6 février 1991.
Pour un commentaire détaillé sur la réelle portée de la directive et le véritable droit d'accès
garanti au-delà des termes de la directive, v. L. KRAMER, "La directive 90/313/CEE sur l'accès
à l'information en matière d'environnement: genèse et perspectives d'application", R.M.C., 1991,
pp.870-871.

9
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précisant: "toute personne physique ou morale" Il. Il peut donc s'agir
d'individus ou d'associations, de sociétés commerciales ou d'établissements
publics, de journalistes ou d'enseignants, de Belges ou d'étrangers,...

6. L'infornlation visée est, elle aussi, très vaste. Tous les supports sont
pris en considération, allant du traditionnel support papier aux banques de
données, en passant par les enregistrements visuels et sonores 12.

L'infornlation proprement dite doit se rapporter à un aspect -quel
qu'il soit -du domaine de l'environnement 13. L'ordonnance bruxelloise
semble a priori avoir un champ d'application plus restreint, étant donné
qu'elle n'inclut pas dans sa notion d'environnement l'aménagement du
territoire ni le logement 14. Elle paraît donc ne pas satisfaire à la définition
de la directive qui, déjà large dans les termes de l'énumération qu'elle
contient, doit en outre être interprétée de façon la plus ouverte possible 15.
Toutefois, l'ordonnance précise ce qu'il faut entendre par "infornlations
relatives à l'environnement", définition qui dépasse singulièrement celle du
seul "environnement" : relèvent en effet de ces infornlations notamment les
données concernant "un projet ou une activité susceptible de porter atteinte
à l'environnement" 16. Une politique d'aménagement du territoire est-elle
autre chose qu'une série de "projets susceptibles de porter atteinte à
l'environnement" ?

7. L'information peut être recherchée entre les mains de toute autorité
publique, à l'exception des organes agissant dans l'exercice des pouvoirs
judiciaire et législatif 17. Ici encore la vocation d'application est très large.
Les dispositions belges présentent toutefois des particularités qui les
écartent singulièrement du prescrit communautaire.

Ainsi, la Région flamande a fait de la députation permanente du
conseil provincial le seul interlocuteur autorisé en matière d'accès. C'est à
celle-ci qu'incombe l'obligation de permettre l'accès de la population à
l'information dont elle dispose 18. Certes, en principe, tous les organismes

12

13
14

15

16

17
IR

Art. 2, al. 1 de l'ordonnance bruxelloise du 27 août 1991, art. 33, § 1er de l'arrêté flamand du 6
février 1991, art. 3 du décret wallon du 13 juin 1991.
Art. 33, § 1er de l'arrêté flamand du 6 février 1991, art. 2, b du décret wallon du 13 juin 1991,
art. 3, § 1er, 3° de l'ordonnance bruxelloise du 27 août 1991.
Art. 2, a de la directive.
Art. 3, § 1er, 1°.
V. 6° Considérant de la directive. V. également N. de SAEDELEER, "La transparence en
matière d'environnement", in C. de TERW ANGNE et T. de la CROIX-DA VIO, L'accès à
l'infonnation administrative et la commercialisation des données publiques, Cahier du CRID n°
9, Namur, Story-Scientia, 1994, p. 69; L. KRAMER, op. cit., p. 872; B. JADOT, "L'accès à
l'information en matière d'environnement", Revue de Droit communal, 1992/2, p. 109, note 19.
Contra M. PALLEMAERTS, "L'application en Belgique de la directive européenne concernant
la liberté d'accès à l'information en matière d'environnement", Amén.-Env., 1991, p. 201.
Art. 3, § 1er, 1°.
Art. 33, § 2 de l'arrêté flamand du 6 février 1991, art. 2, c du décret wallon du 13 juin 1991.
Art. 33, § 1er de l'arrêté flamand du 6 février 1991.
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publics qui exercent des responsabilités au niveau régional, provincial ou
communal en matière d'environnement sont tenus de lui transmettre
l'information écologique qu'ils détiennent 19. Le citoyen ne dispose
toutefois d'aucun recours direct à l'encontre de ces diverses autorités en cas
de défaillance de leur part 2°.

Par ailleurs, les "organismes ayant des responsabilités publiques en
matière d'environnement et contrôlés par des autorités publiques",
expressément visés par la directive 21, ne sont concernés par le droit d'accès
du public qu'à Bruxelles 22. Dans les deux autres régions du pays, ces
organismes sont soustraits aux obligations incombant aux autorités
publiques 23. L'effet direct qui peut toutefois être attaché aux dispositions
de la directive 24 permet d'éviter qu'un certain nombre d'établissements

gérant des services publics échappent de la sorte au droit de regard du
public en Flandre et en Wallonie, les tribunaux refusant d'appliquer les
règles de droit interne non conformes au regard du droit communautaire.

Il convient de relever que les administrations communales et
provinciales entrent dans le champ d'application des dispositions
régionales. Cela n'est vrai, cependant, que pour ce qui a trait à l'application
par la commune ou la province de réglementations de la compétence
régionale 25. Cela explique qu'un recours sur base du décret wallon ait pu
être introduit auprès de la commune de Trois-Ponts, puisque la demande
d'accès portait sur des documents relatifs à l'aménagement du territoire.

8. Le principe de l'accès n'est bien sûr pas absolu. Des restrictions
s'imposent en vue de sauvegarder des intérêts publics ou privés
prédominants.

19
20

21
22
23

24

25

Art. 33, § 2 de l'arrêté flamand du 6 février 1991.
Pour une critique du risque d'apparition de situations kafkaïennes issues de l'application de la
procédure choisie par l'Exécutif flamand, v. M. PALLEMAERTS, op. cit., p. 197.
Art. 6 de la directive.
Art. 3, § 1er, 4°, e de l'ordonnance bruxelloise du 27 août 1991.
A moins de tomber, en Région wallonne, dans la catégorie absconse des "organismes para-
régionaux" (art. 2. c du décret).
B. JADOT, op. cit., pp. 112 et 117, note 69. V. également Ontwerp van decreet met betrekking
tot de openbaarheid van bestuursdocumenten in de diensten en instellingen van de Vlaamse
Executief, Advies van de Raad van State, gedr. St., VI. R., sess. ordo 1990-1991, n° 535/1, p. 27,
note 2.
Projet de décret concernant la liberté d'accès des citoyens et des travailleurs à l'information
relative à l'environnement, Rapport de la Sous-Commission de l'Agriculture, de l'Environnement
et du Logement, Doc., Cons. rég. w., sess. ordo 1990-1991, n° 154 (1989-1990)/5, pp. 6-7; Projet
d'ordonnance sur l'accès à l'information relative à l'environnement dans la Région de Bruxelles-
Capitale, Rapport, Doc., Cons. Rég. Brux.-Cap., sess. ordo 1990-1991, A-128/2, p. 9, précision
faisant suite aux avis rendus par le Conseil d'Etat le 10 décembre 1990 (Proposition de décret
concernant la liberté d'accès des citoyens et des travailleurs à l'information relative à
l'environnement, Avis du Conseil d'Etat, Doc., Cons. rég. w., sess. ordo 1990-1991, n° 154
(1989-1990)/5, p. 3 et Projet d'ordonnance sur l'accès à l'information relative à l'environnement
dans la Région de Bruxelles-Capitale, Avis du Conseil d'Etat, Doc., Cons. Rég. Brux.-Cap., sess.
ordo 1990-1991, A-128/1, p. 22).

5



8

La directive propose une liste de ces intérêts à prendre en
considération 26. Ainsi, un refus peut être opposé à une demande d'accès
dès lors que celle-ci "a trait

-à la confidentialité des délibérations des autorités publiques, des relations
internationales ou au secret de la défense nationale,

-à la sécurité publique,

-à des affaires qui sont ou ont été pendantes devant une juridiction ou qui
font ou ont fait l'objet d'une enquête (y compris une enquête disciplinaire)
ou qui font l'objet d'une instruction préliminaire,

-au secret commercial et industriel, y compris la propriété intellectuelle,

-à la confidentialité des données et/ou des dossiers personnels,

-aux données fournies par un tiers sans qu'il y soit juridiquement tenu,

-aux données dont la divulgation aurait plutôt pour effet de porter atteinte
à l'environnement auquel elles se réfèrent".

La transposition de cette disposition a suscité des difficultés car elle
mettait en cause des intérêts tantôt nationaux, tantôt régionaux. Le Conseil
d'Etat a souligné qu'il ne revenait pas aux régions d'intervenir dans la
protection d'intérêts ressortissant à la compétence nationale 27. En réponse
à cette observation, les auteurs du décret wallon se sont contentés de faire
précéder de la formule" sans préjudice des dispositions nationales
applicables en Région wallonne", les intérêts qu'ils avaient retenus comme
justification possible d'exception au droit d'accès (parmi lesquels le secret
de la vie privée et le secret commercial et industriel, que la section
législation du Conseil d'Etat voulait voir réservés au législateur national) 28.

L'ordonnance bruxelloise, quant à elle, renvoie sur ce point aux cas
visés par la directive "relevant des compétences régionales" 29. Cette
option rédactionnelle ne doit pas conduire à exclure sur le territoire de
Bruxelles-Capitale le respect d'intérêts dont la protection est confiée au
législateur fédéral 3O, A suivre certains auteurs qui veulent lire dans une
telle formulation l'interdiction pour la Région d'invoquer des motifs de
refus qui ne relèvent pas de sa compétence 31, on aboutirait, par exemple, à
dénier aux autorités bruxelloises le droit de refuser, au nom de la sécurité

26

27

28
29

30

31

Art. 3, 2 de la directive. Cet article est à interpréter de façon restrictive comme toute règle
d'exception.
Projet de décret concernant la liberté d'accès des citoyens et des travailleurs à l'information
relative à l'environnement, Avis du Conseil d'Etat, Doc., Cons. rég. w., sess. ordo 1990-1991, n°
154 (1989-1990)/5, p. 3.
Art. 10, § 1er du décret wallon du 13juin 1991.
Art. 9 de l'ordonnance bruxelloise du 27 août 1991.
La loi du Il avril 1994 relative à la publicité de l'administration est venue d'ailleurs confirmer
cette interprétation en énonçant explicitement que les exceptions qu'elle prévoit au principe
d'accès doivent être appliquées par toutes les autorités du pays (V. infra 1. H.).
M. PALLEMAERTS, op. cit., p. 202; N. de SAEDELEER, "De l'opacité à la transparence",
Journ. proc., n° 201, 4 octobre 1991, p. 14. Dans une seconde contribution, ce dernier auteur
semble cependant hésiter sur l'interprétation à favoriser (N. de SAEDELEER, "La transparence
en matière d'environnement", op. cit., p. 80).
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publique (intérêt relevant de la compétence fédérale), de communiquer à
un "candidat terroriste" les plans de sécurité interne d'une entreprise
chimique potentiellement dangereuse sise sur le territoire d'une des dix-
neuf communes de la Région...

La Région flamande ne s'est encombrée d'aucune considération de
compétence et a reproduit textuellement les exceptions énumérées par la
directive 32.

D'autres fondements sont admis aux rejets de demandes
d'information. Les documents inachevés ou incomplets et les
communications internes sont de la sorte soustraits du champ du droit
d'accès, ce qui a pour but évident de préserver la sérénité du travail
préparatoire et du processus décisionnel des administrations 33. Les
demandes manifestement abusives ou fonnulées de manière trop générale
peuvent également être déclarées irrecevables par les administrations 34.

Il convient enfin de signaler que les auteurs du décret wallon ont
introduit une exception particulièrement contestable. Ils ont exclu de la
notion de "données détenues par les autorités publiques" les résultats de
mesures non interprétés 35. Outre le fait que cette exception n'est pas
admise par la directive, elle va à l'encontre du véritable objectif de cette
législation qui est de rendre le citoyen à même de contrôler l'action des
autorités, ce qui nécessite, le cas échéant, de le mettre en possession de
données de mesure brutes pour lesquelles il sera seul juge de
l'interprétation à donner 36.

9. Des voies de recours sont ouvertes à celui qui voit sa demande
rejetée, négligée ou insuffisamment satisfaite 37. Les trois textes régionaux
mettent en place un recours de type administratif 38.

La Flandre a opté pour la voie hiérarchique, le ministre
communautaire de l'Environnement étant désigné comme instance de
recours. On peut sincèrement douter que cette solution réponde aux
exigences de neutralité, d'indépendance et d'objectivité qui peuvent être

32

33

34

35
36

37

Art. 33, § 3 de l'arrêté flamand du 6 février 1991.
L'ordonnance bruxelloise ne fait pas mention des communications internes mais son article 3, §
1er, 3°, a. exclut a priori les documents inachevés du bénéfice du droit d'accès, alors que le texte
flamand laisse à l'autorité publique un pouvoir d'appréciation (art. 33, § 4) et que le décret
wallon -dont la cohérence laisse perplexe -exclut d'office ces documents pour ensuite laisser
aux autorités le choix de rejeter ou non les demandes les concernant (art. 2, b. et 6)...
Art. 6 infine du décret wallon du 13juin 1991; art. 33, § 4 de l'arrêté flamand du 6 février 1991;
art. 9 de l'ordonnance bruxelloise du 29 août 1991.
Art. 2, b du décret.
Dans ce sens également M. PALLEMAERTS, op. cit., p. 200; B. JADOT, op. cit., p. 117.
En Région flamande, contrairement à ce qui a été soutenu (M. PALLEMAERTS, op. cit., p.
198), l'absence de réponse de la part de la députation permanente dans les délais prescrits, même
si elle ne vaut pas explicitement un refus, autorise le requérant à introduire un recours puisque sa
demande a été négligée.
Art. 33, § 6 de l'arrêté flamand du 6 février 1991; art. Il et 12 de l'ordonnance bruxelloise du 29
août 1991; art. 9 du décret wallon du 13 juin 1991.
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déduites de la directive 39. Le ministre en question sera en effet juge et
partie chaque fois que le refus contesté émanera d'une instance sur laquelle

, .,
s exerce son autonte.

Les deux autres régions ont mis en place des organes nouveaux
spécifiquement habilités à statuer sur les demandes de recours. Il s'agit, en
Wallonie, d'une commission composée de cinq membres. On peut déceler
dans le texte de l'arrêté organisant la procédure de recours 40 le souci
d'assurer l'indépendance de cette commission à l'égard de
l'administration 41. Les pouvoirs reconnus à cet organe sont
particulièrement étendus. Il peut requérir la communication de tout
document, les données litigieuses devant automatiquement lui être
transmises 42; il peut entendre toute personne et peut recourir aux services
de tout expert 43. Par ailleurs, en cas de décision favorable au demandeur,
il peut fournir lui-même à ce dernier l'information recherchée 44.

A Bruxelles, le rôle assumé par les trois "Délégués du Conseil" est
plus original et va jusqu'à faire douter une partie de la doctrine45 de la
qualité d'instance de recours des Délégués, même s'ils ont été présentés
comme un "recours automatique" par les auteurs de l'ordonnance 46. Les
Délégués sont amenés à se prononcer d'office sur toute décision de refus
émanant de l'administration. Ils sont en fait seuls compétents pour refuser
l'accès 47. Il est donc vrai qu'à l'inverse de l'administration qui joint sa
motivation à la décision de refus qu'elle communique aux Délégués, le
citoyen ne peut, lui, faire valoir ses arguments en contestation de cette
décision 48. Le recours, pour automatique qu'il soit, ne présente pas la
qualité essentielle de tout recours: le contradictoire. Les garanties

39
40

.

41

42

43

44
45
46

47

48

Pour le raisonnement qui conduit à cette déduction, v. L. KRAMER, op. cit., p. 871.

Arrêté adopté deux ans après le vote du décret... (arrêté de l'Exécutif régional wallon du 6 mai
1993 définissant les règles relatives au recours prévu pas le décret du 13 juin 1991 concernant la
liberté d'accès des citoyens à l'information relative à l'environnement, M.B., 7 juillet 1993).

Notamment par le mode de désignation du président et de deux des quatre membres effectifs et
par la récusation requise de tout membre n'offrant pas de garanties d'impartialité suffisantes
(article 10, al. 2).

V. la grande différence de pouvoir à ce niveau avec, par exemple, la Commission française
d'accès aux documents administratifs, in C. de 1ERWANGNE et T. de la CROIX-DAVIO, op.
cit., pp. 59 et s.

Art. 8, § 2 et 9 de l'arrêté de l'Exécutif régional wallon du 6 mai 1993 définissant les règles
relatives au recours prévu pas le décret du 13 juin 1991 concernant la liberté d'accès des citoyens
à l'information relative à l'environnement.

Art. 14, al. 2 de l'arrêté du 6 mai 1993.

B. JADOT, op. cit., p. 120.
Projet d'ordonnance sur l'accès à l'information relative à l'environnement dans la Région de
Bruxelles-Capitale, Rapport de la Commission de l'Environnement, de la Conservation de la
Nature et de la Politique de l'Eau, Doc., Cons. Rég. Brux.-Cap., sess. ordo 1990-1991, A-128/2,
pp. 12 et 29.

Art. 12 de l'ordonnance bruxelloise du 29 août 1991.
Hormis le cas où les délégués peuvent être saisis par le citoyen en cas d'absence de réponse de
l'autorité interpellée (art. 8 infine de l'ordonnance bruxelloise du 29 août 1991).
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apportées pour assurer l'indépendance des Délégués sont remarquables 49.
Par ailleurs, ils détiennent, eux aussi, de grands pouvoirs puisqu'ils
reçoivent immédiatement l'information sur laquelle porte la demande
d'accès 50 et que, dans le cas ou ils ne maintiennent pas le refus initial de

l'administration, ils transmettent systématiquement au requérant le
document réclamé 51.

Des délais variables sont accordés aux autorités de recours pour se
prononcer: un mois en Flandre 52, deux mois à compter de l'introduction
de la demande à Bruxelles 53, deux mois pouvant aller jusqu'à trois mois et
demi en Wallonie 54.

Les décisions de ces instances sont elles-mêmes susceptibles de
recours devant le Conseil d'Etat.

Au demeurant, la matière mettant en jeu un droit subjectif, toute
atteinte à ce droit peut être portée devant les juridictions civiles. C'est
d'ailleurs à ce titre que le Tribunal de première instance de Verviers a été
saisi de l'affaire dont il est ici question.

e

*

10. Même si à certains points de vue, la Belgique a pu être montrée du
doigt comme "mauvais élève" de la Communauté européenne dans
l'évaluation de l'application de la directive d'accès 55, les dispositions
régionales existantes sont un pas important pour le pays vers l'amélioration
de la participation du citoyen à la chose publique. L'action portée devant le
juge de Verviers témoigne en ce sens de l'intérêt du public pour l'outil
d'information qui lui est proposé.

Par ailleurs, les autorités flamandes, conscientes des critiques
soulevées par la solution d'une insertion du texte de la directive dans
l'arrêté relatif à l'autorisation écologique, dont la portée est plus réduite que
celle de la directive, ainsi que des lacunes et défauts que présente le texte

.'

49

50

51

52
53

54

Elles se situent au niveau de la composition de cette instance, des conditions de destitution des
membres et des circonstances d'empêchement: art. II, §§ 1 et 2 de l'ordonnance bruxelloise du
29 août 1991.
Art. 12, § 2 de l'ordonnance bruxelloise du 29 août 1991.
Art. 14 de l'ordonnance bruxelloise du 29 août 1991.
Art. 33, § 6, al. 2 de l'arrêté flamand du 6 février 1991.
Ce qui peut se réduire à un mois puisque l'administration dispose d'abord d'un mois pour prendre
sa décision. Art. 14 de l'ordonnance bruxelloise du 29 août 1991.
Art. 12 de l'arrêté de l'Exécutif régional wallon du 6 mai 1993 définissant les règles relatives au
recours prévu pas le décret du 13 juin 1991 concernant la liberté d'accès des citoyens à
l'information relative à l'environnement.
R. HALLO, "Accès aux informations environnementales dans l'Union européenne",
Métamorphose, 1994/9, p. 3.

55
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adopté, ont mis sur pied une commission (Commission Bocken) chargée
d'élaborer un décret devant résoudre ces difficultés 56,

Le législateur fédéral, quant à lui, n'a pris aucune mesure au niveau
sectoriel de l'environnement. Il a toutefois voté un texte général
concernant l'accès qui offre une réponse, certes elle aussi imparfaite à
certains égards, aux exigences de la directive communautaire.

B. Droit d'accès général

-

Il. Si c'est sous l'aiguillon européen que la Belgique a légiféré dans le
domaine de l'accès en matière d'environnement, c'est par contre de sa
propre initiative qu'elle a adopté les textes instaurant un droit général
d'accès du public aux documents administratifs. Il est vrai que depuis la
fin des années 70, le Conseil de l'Europe invite ses Etats membres à
prendre des mesures en vue de favoriser la transparence de
l'administration 57. Et l'exemple des pays occidentaux 58 ne pouvait
qu'inciter la Belgique à emprunter la même voie d'ouverture.

En ce qui concerne les entités fédérées, la Flandre prit les devants en
votant le 23 octobre 1991 son décret relatif à la publicité des documents
administratifs dans les services et établissements de l'Exécutif flamand 59.
Jusqu'il y a peu, elle demeurait la seule entité du pays à avoir adopté un
texte en la matière.

56

57

e

58

Le travail de cette commission a abouti à la rédaction d'un voorontwerp van decreet over de vrije
toegang rot milieu-infonnatie. V. De ombudsman van de Vlaamse Gemeenschap, Jaarverslag
'93, p. 45.

Spécialement: Recommandation de l'Assemblée parlementaire 854 (1979) relative à l'accès du
public aux documents gouvernementaux et à la liberté d'information; Recommandation du
Conseil des Ministres n° R (81) 19 sur l'accès à l'information détenue par les autorités publiques;
Recommandation de l'Assemblée parlementaire 1037 (1986) relative à la protection des données
et à la liberté d'information; Recommandation du Conseil des Ministres n° R (91) 10 sur la
communication à des tierces personnes de données à caractère personnel détenue par des
organismes publics.
Suède: loi fondamentale de 1766 (!) sur la liberté de presse, chapitre 2 intitulé "Om allmanna
handlingars offentlighet" de la Svensk forfattningssamling (S. F. S.) 1982: 941. Danemark:
Lov nr. 280 af 10 juni 1970 om offentlighed i forvaltningen, amendée par la loi nr. 572 du 19
décembre 1985. Norvège: Lov 19 juni 1970 nr. 69 om offentlighed i forvaltningen. France:
Loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures d'amélioration des relations entre
l'administration et le public (Titre 1 -De la liberté d'accès aux documents administratifs), J. o.
18 juillet 1978, modifiée par la loi n° 79-587 du Il juillet 1979 relative à la motivation des actes
administratifs, J. O. 12-13 juillet 1979. Pays-Bas: Wet openbaarheid van bestuur van 9
november 1978, 5tb., 1978,581, loi révisée par la loi du 31 octobre 1991, contenant des
dispositions relatives à l'accès du public à l'information gouvernementale. Grèce: Loi n°
1599/1986 relative aux relations entre l'Etat et le citoyen, à l'établissement d'un nouveau type de
carte d'identité et à d'autres provisions. Italie: Legge 7 agosto 1990 n. 241 Nuove norme in
materia di procedimento amministrativo e di diritto di accesso ai documenti amministrativi,
Gazzetta Ufficiale, 18 agosto 1990, p. 7. Portugal: Lei n° 65/93 de 26 de Agosto de 1993
Regula 0 acesso aos documentos da Administraçao, Diario da Rep., 26 Agosto de 1993. Sans
compter l'important Freedom of information Act américain de 1966: 5 U .S.C. section 552.
M. B., 27 novembre 1991.59
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A partir de 1993, la situation a toutefois progressé. En effet, le 18
juin 1993, les Chambres ont voté l'insertion d'un article 24ter dans la
Constitution, consacrant le droit de chacun "de consulter ou de se faire
remettre copie de chaque document administratif'. Les contours de ce
droit ainsi posé de façon générale et sommaire doivent être dessinés au sein
de textes adoptés à tous les niveaux concernés du pays 6°. La disposition
(aujourd'hui l'article 32 de la Constitution) laissait aux autorités un délai de
dix-huit mois pour s'exécuter, le texte constitutionnel entrant en vigueur le
1er janvier 1995 61 quel que soit l'état d'avancement des travaux

législatifs 62. Ce report devait éviter la fâcheuse situation dans laquelle les
tribunaux seraient appelés à interpréter l'article 32 -au regard de la
Convention européenne des Droits de l'homme et spécialement de son
article 10, sans doute 63- pour déterminer les restrictions admissibles à un

tel droit.

18 60

61
62

e

L'article 24ter poursuit, en effet: "... sauf les cas et conditions fixés, selon le cas, par la loi, le
décret ou la règle visée à l'article 26bis".
Art. II, titre IX de la Constitution coordonnée du 17 février 1994.
Avant l'introduction de l'article 32 de la Constitution, la question de la compétence des régions
en matière d'accès à l'information soulevait des hésitations tant au niveau des concepteurs de
textes légaux en la matière (certaines propositions de lois déposées au Parlement couvraient
l'ensemble des pouvoirs publics tandis que d'autres ne visaient que les autorités nationales) que
de la part du Conseil d'Etat. Le Conseil d'Etat avait relevé que toute matière touchant aux
libertés publiques et aux droits fondamentaux (et, partant, l'accès à l'information) se rattachait à
la compétence du législateur national. Restait pour les communautés et les régions la possibilité
de prendre des mesures "dans la ligne" des dispositions nationales, ou destinées à préciser celles-
ci (Proposition de loi relative à la motivation des actes des autorités administratives, Avis du
Conseil d'Etat, Doc. pari., Sén., sess. ordo 1981-1982, no32/2). Par la suite, vu l'absence d'action
de la part du législateur national sur le plan de la transparence de l'administration, la section de
législation du Conseil d'Etat a estimé légitimes les initiatives régionales visant à organiser l'accès
du public à l'information relative à l'environnement (Proposition de décret concernant la liberté
d'accès des citoyens et des travailleurs à l'information relative à l'environnement, A vis du
Conseil d'Etat, Doc., Cons. rég. w., sess. ordo 1990-1991, n° 154 (1989-1990)/4, p. 2 et Projet
d'ordonnance sur l'accès à l'information relative à l'environnement dans la Région de Bruxelles-
Capitale, Avis du Conseil d'Etat, Doc., Cons. Rég. Brux.-Cap., sess. ordo 1990-1991, A-128/!, p.
21). Par contre, en ce qui concerne l'accès à l'ensemble des documents administratifs, elle a
tantôt dénié aux communautés et régions la compétence de le régler de façon globale
(Proposition d'ordonnance visant à assurer la liberté d'accès aux documents administratifs, Avis
du Conseil d'Etat, Doc., Cons. Rég. Brux.-Cap., sess. ordo 1990-1991, A-57/2; cf. aussi la
précision donnée dans l'avis portant sur la proposition de décret wallon cité ci-avant: "[Les
communautés et régions peuvent légiférer en matière de publicité des actes administratifs...]
mais uniquement dans telle ou telle matière qui relève de leurs compétences respectives"), tantôt
admis une telle réglementation au niveau régional (Ontwerp van decreet met betrekking tot de
openbaarheid van bestuursdocumenten in de diensten en instellingen van de Vlaamse Executief,
Advies van de Raad van State, gedr. St., VI. R., sess. ordo 1990-1991, n° 535/1, p. 23-24).
Depuis le vote de l'article 32 de la Constitution, la question de la compétence des entités
fédérées ne se pose plus, cette disposition invitant explicitement les communautés et les régions
à modaliser l'exercice du droit d'accès constitutionnellement reconnu.
Pour un développement des questions de compétence, v. M. UYTENDAELE, "Fédéralisme et
libertés fondamentales: la transparence au regard ctia réforme de l'Etat", A.P.T.., 1993/3, p. 96;
D. V ANDENBOSSCHE et F. GIJSSELS, "De Vlaamse overheid : een glazen huis?
Openbaarheid van bestuur in de praktijk gebracht", T.B.P., 1993, p. 440.
Pour une mise en évidence du lien entre l'article 10 de la Convention européenne des Droits de
l'homme et l'accès à l'information détenue par le secteur public, v. C. de TERWANGNE, "Vers
l'émergence d'un droit à l'information ?", in C. de TERW ANGNE et T. de la CROIX-DA VIa,
op. cit., pp. Il et s.

63



e

C'est dans cette perspective qu'un projet de loi relatif à la publicité de
l'administration a été déposé devant la Chambre 64. Après un rapide
parcours parlementaire, ce document prit la forme d'une loi le Il avril
199465. La Communauté française, elle, s'est dotée le 22 décembre 1994
d'un décret relatif à la publicité de l'administration 66. La Région de
Bruxelles-Capitale a franchi le même pas le 31 mars de cette année 67. Le
gouvernement wallon, pour sa part, a déposé devant son conseil un projet
de décret relatif à l'accès général des citoyens à l'information détenue par
l'administration 68.

L'inscription du droit général d'accès dans la Charte fondamentale
témoigne de la volonté du Constituant d'oeuvrer à une gestion plus
démocratique de la res publica et au changement radical de la relation
entre l'administration et les administrés. Ce changement devrait être à la
base d'une confiance renouvelée des citoyens envers le secteur public. Il
offre aussi une possibilité de contrôle de celui-ci par ceux-là pour conduire
à une meilleure connaissance de la gestion des affaires publiques. Il est à
noter qu'avant le vote du 18 juin 1993, le gouvernement avait déjà
manifesté sa volonté politique en la matière en élaborant et adoptant une
"Charte des utilisateurs des services publics" 69.

L'article 32 de la Constitution n'envisage que la publicité passive de
l'administration, celle qui vient en réponse à une démarche personnelle du
citoyen. La loi du Il avril 1994, les décrets flamand et de la Communauté
française et l'ordonnance bruxelloise vont tous les quatre au-delà du
prescrit constitutionnel et organisent, parallèlement à la publicité passive,
une publicité active qui conduit l'administration à prendre en certains cas
l'initiative de la communication ou de la diffusion de l'information qu'elle
détient 7°.

12. Le principe de publicité passive posé au niveau général est le même
que celui établi au niveau spécial, en matière d'environnement: l'accès este

64

65
66

67

68

69

70

Projet de loi relatif à la publicité de l'administration, Dac. part., Ch. Repr., sess. ordo 1992-1993,
1112/1 et2.
Loi relatif (sic) à la publicité de l'administration, M.R., 30 juin 1994.
M.R., 31 décembre 1994, eu. M.R., 21 mars 1995.
Ordonnance du 30 mars 1995 relative à la publicité de l'administration, M.R., 23 juin 1995.
Projet de décret relatif au droit d'accès aux documents de l'administration, Dac., Cons. rég. W.,
sess. ord 1994-1995, n° 301/1. V. également les propositions d'ordonnance et de décret
déposées devant les Conseils de la Région de Bruxelles-Capitale, de la Région wallonne et de la
Communauté française: Proposition d'ordonnance visant à assurer la liberté d'accès aux
documents administratifs, Dac., Cons. Rég. Brux.-Cap., sess. ordo 1989-1990, n° A-57f1 (Draps
et c.s.); Proposition de décret visant à assurer la liberté d'accès aux documents administratifs,
Dac., Cons. rég. W., sess. extr. 1992, n° 27f1 (Gol).
Circulaire n° 370 du 12 janvier 1993, M.R., 22 janvier 1993. Cette charte comporte trois volets:
transparence, souplesse et protection juridique.
Art. 2 de la loi relative à la publicité de l'administration; art. 3. § 1er du décret flamand du 23
octobre 1991; art. 2 du décret de la Communauté française du 22 décembre 1994; art. 4 de
l'ordonnance bruxelloise du 30 mars 1995.
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libre et le citoyen ne doit démontrer aucun intérêt pour pouvoir consulter
ou se faire communiquer les documents souhaités 71.

Hormis dans le texte flamand, un intérêt est toutefois exigé sur les
plans fédéral et fédéré pour les demandes concernant les documents à
caractère personnel 72. Ces documents font déjà l'objet d'une protection
légale par le biais de la loi du 8 décembre 1992 relative à la protection de
la vie privée à l'égard des traitements de données à caractère personnel.
Or cette loi n'autorise la communication de telles données que pour des
finalités légitimes 73, la légitimité étant atteinte au terme d'une mise en
balance des intérêts contradictoires en jeu 74. La loi d'accès doit être
considérée comme l'expression d'une telle pondération d'intérêts, elle est
donc en elle-même une réponse à l'exigence de finalité légitime et toutes
les communications de données à caractère personnel effectuées sur sa
base satisfont la condition posée dans la loi "vie privée". La lecture
conjointe des deux lois conduit à préciser qu'en présence de documents à
caractère personnel (au sens de la loi d'accès), l'intérêt avancé par le
demandeur d'information ne suffit pas à lui seul pour ouvrir les portes de
l'administration. Il doit être supérieur au préjudice subi par la partie
concernée par les données du fait de la divulgation de celles-ci.

13. Les législateurs fédéral, flamand et bruxellois ont également dépassé
les intentions du Constituant en instaurant, outre un droit de regard et un
droit de communication, le droit "d'obtenir des explications" concernant
l'information administrative. L'initiative ne manque pas de pertinence car,
dans bien des cas, ce ne sera que pareil droit accessoire qui donnera plein
effet au droit d'accès proprement dit 75.

71

72

73
74

Art. 4 de la loi du Il avril 1994, art. 9 du décret flamand du 23 octobre 1991, art. 3 du décret de
la Communauté française du 22 décembre 1994, art. 8 de l'ordonnance bruxelloise du 30 mars
1995.
Art. 4, al. 2 de la loi du Il avril 1994, art. 3 du décret de la Communauté française du 22
décembre 1994, art. 8, al. 2 de l'ordonnance bruxelloise du 30 mars 1995. La notion de
"document à caractère personnel" ne recouvre pas celle de "donnée à caractère personnel" qui
apparaît dans la loi du 8 décembre 1992 relative à la protection de la vie privée à l'égard du
traitement des données à caractère personnel (M.B., 18 mars 1993). A la différence de cette
dernière, particulièrement large (une donnée est considérée "à caractère personnel" dès qu'elle
se rapporte à un individu identifiable), le caractère personnel n'est retenu dans la loi d'accès et
dans le décret communautaire que lorsqu'un document administratif comporte une appréciation
ou un jugement de valeur relatif à une personne physique nommément désignée ou aisément
identifiable; ou la description d'un comportement dont la divulgation peut manifestement causer
un préjudice à cette personne (art. 1er, al. 2, 30 de la loi du Il avril 1994, art. 1er, 30 du décret
de la Communauté française du 22 décembre 1994).
Art. 5.
M.-H. BOULANGER, C. de TERW ANGNE, Th. LEONARD, "La protection de la vie privée à
l'égard des traitements de données à caractère personnel. La loi du 8 décembre 1992", J.T.,
1993, pp. 378 et s.
Art. 2 de la loi relative à la publicité de l'administration; art. 3, § 1er du décret flamand du 23
octobre 1991; art. 2 du décret de la Communauté française du 22 décembre 1994; art. 4 de
l'ordonnance bruxelloise du 30 mars 1995.

75
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Un droit de correction est reconnu pour les données relatives à des
personnes physiques ou morales présentant des erreurs 76.

14. Alors que la définition des documents visés par le principe d'accès
est sommaire et dès lors particulièrement large dans la loi du Il avril 1994,
le décret de la Communauté française et l'ordonnance bruxelloise, elle est
plus détaillée et sensiblement plus restrictive dans le décret flamand. La
loi s'applique à "toute information, sous quelque forme que ce soit, dont
une autorité dispose" 77. Le décret de la Communauté française et
l'ordonnance bruxelloise reprennent exactement les mêmes termes 78. Aux
termes du décret flamand, l'information doit attester l'existence d'une
décision administrative ou d'un acte ayant contribué à une telle décision 79,
les documents préparatoires étant exclus de l'accès tant que la décision
finale n'a pas été prise 8°. Cette exclusion des documents préparatoires est
regrettable car elle permet à l'administration de se retrancher derrière
l'absence de décision définitive pour refuser de communiquer
l'information, même si des décisions intermédiaires, "définitives" à leur
niveau, sont intervenues 81. Au demeurant, le décret donne aux autorités
publiques la possibilité de refuser l'accès à des documents inachevés ou à
des communications internes 82. Cela préserve suffisamment, semble-t-il,
le "droit au brouillon" de l'administration, pour que soit justifiée
l'exigence d'une décision finale 83.

76

77

78

79

80
81

82

Art. 7 de la loi du Il avril1994; art. Il du décret flamand du 23 octobre 1991; art. 7 du décret
de la Communauté française du 22 décembre 1994; art. 16 à 18 de l'ordonnance bruxelloise du
30 mars 1995.
Art. 1er, § 2,20 de la loi du Il avril 1994.
Art. 1er, 20 du décret de la Communauté française du 22 décembre 1994, art. 3, 20 de
l'ordonnance bruxelloise du 30 mars 1995.
Art. 2, l°du décret flamand du 23 octobre 1991 : "il faut entendre par document administratif
toute information disponible présentée sous forme écrite, visuelle, auditive ou automatisée,
établie par ou pour les services (...), qui atteste soit l'existence d'une décision administrative,
soit un acte ayant contribué à une décision administrative".
Art. 3, § 2, al. 2 du décret flamand du 23 octobre 1991.
V. à ce propos les pratiques dénoncées par l'ombudsman dans son premier rapport d'activité et
la suggestion qu'il émet de supprimer purement et simplement l'exigence de décision définitive,
De ombudsman van de Vlaamse Gemeenschap, op. cit., pp. 42 et s., spéc. p. 44.
Art. 10, § 1er, al. 3 du décret flamand du 23 octobre 1991. Cette exclusion vaut aussi au niveau
fédéral (v. infra, n° 17).
Il est intéressant de remarquer ici la complémentarité offerte par l'arrêté royal du 22 novembre
1991 fixant les principes généraux du statut administratif et pécuniaire des agents de l'Etat
applicables au personnel des Exécutifs et aux personnes morales de droit public qui en
dépendent (M.B., 24 décembre 1991) : si les agents jouissent désormais de la liberté
d'expression à l'égard des faits dont ils ont connaissance dans l'exercice de leurs fonctions (art.
3, al. 1), il leur est toutefois interdit de révéler les faits qui ont trait à la préparation d'une
décision (art. 3, al. 2, infine). L'interdiction contenue dans ce texte va plus loin que la simple
possibilité de refus de communiquer des documents inachevés offerte aux autorités par la loi
d'accès, le décret de la Communauté française ou l'ordonnance bruxelloise (v. infra, n° 17).
Même si l'arrêté doit céder le pas devant la loi, le décret et l'ordonnance, normes supérieures, on
peut tout de même craindre, étant donné l'interdiction qui y est formulée, certaines hésitations
dans le chef des fonctionnaires quand il s'agira de communiquer des documents administratifs
relatifs à la préparation de décisions (rapport de réunion, p. ex.).
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Il est à noter que l'administration doit disposer de l'information qui
fait l'objet d'une demande d'accès. Il n'est pas question de réclamer d'une
autorité qu'elle établisse un document qui n'existait pas jusqu'alors ou
qu'elle procède, par exemple, à une comparaison, une synthèse ou une
interprétation statistique là où ce travail n'avait pas été effectué.

15. Le droit d'accès général est ouvert, tout comme au niveau de
l'environnement, tant aux personnes physiques qu'aux personnes morales,
et tant aux nationaux qu'aux étrangers 84.

16. Les détenteurs d'informations tenus dorénavant d'ouvrir au public
leurs données sont visés, tant dans la loi de 1994 que dans le décret de la
Communauté française et l'ordonnance bruxelloise, sous la dénomination
d"'autorités administratives (fédérales)", Les auteurs de ces textes se sont
contentés de renvoyer à l'interprétation donnée de ces termes dans le cadre
de l'article 14 des lois coordonnées sur le Conseil d'Etat 85, Ce renvoi à
une définition prétorienne permet, il est vrai, la souplesse et l'évolution de
la notion. Cela s'effectue cependant au prix de la clarté et de la certitude.
Ainsi, le sort des entreprises publiques autonomes chargées de l'exercice
d'un service public telles La Poste, Belgacom, la SNCB ou la CGER, ne
semble pas tout à fait clair. Dans son avis sur la loi alors en projet, le
Conseil d'Etat a spécifié qu'il considérait comme autorité administrative
fédérale "les personnes privées chargées par une autorité administrative
fédérale, à la suite d'événements autres que fortuits, de l'exercice d'un
service public fédéral" 86. Mais le Ministre a précisé dans l'exposé des
motifs que "les récentes modifications au statut des entreprises publiques
autonomes peuvent entraîner une révision de la jurisprudence (du Conseil
d'Etat) en la matière" 87. Il a toutefois affirmé plus tard que, selon le
gouvernement, la publicité de l'administration était opposable aux
entreprises publiques autonomes, celles-ci tombant dans le champ de la
législation 88.

Le décret flamand s'adresse aux administrations du Ministère de la
Communauté flamande et aux établissements relevant de la Communauté

84

85

86

87

Projet de loi relatif à la publicité de l'administration, Exposé des motifs, Dac. part., Ch. Repr.,
sess. ordo 1992-1993,1112/1, p. 13; art. 9 du décret flamand du 23 octobre 1991; art. 3 du décret
de la Communauté française du 22 décembre 1994.
Art. 1er, § 2, Iode la loi du Il avril 1994, art. 1er, 10 du décret de la Communauté française du
22 décembre 1994, art. 3,10 de l'ordonnance bruxelloise du 30 mars 1995.
Projet de loi relatif à la publicité de l'administration, Avis du Conseil d'Etat, Dac. part., Ch.
Repr., sess. ordo 1992-1993, 1112/1, p. 30.
Projet de loi relatif à la publicité de l'administration, Exposé des motifs, Dac. part., Ch. Repr.,
sess. ordo 1992-1993,1112/1, p. 10.
Projet de loi relatif à la publicité de l'administration, Rapport de la Commission de l'Intérieur,
des Affaires générales et de la Fonction publique, Dac. part., Ch. Repr., sess. ordo 1992-1993,
1112/13, p. 39.
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et de la Région flamandes 89. Ces établissements ne recouvrent pas les
personnes de droit privé chargées d'un service public 9°. Dans l'exposé des
motifs, certains services sont explicitement exclus du champ d'application
du décret, notamment en matière d'environnement 91, ce que le Conseil
d'Etat n'a pas manqué de dénoncer comme contraire à la directive
90/313/CEE 92.

Les communes et les provinces sont en-dehors du champ des
législations générales existantes. Le décret flamand et la loi évoquent tous
deux une possible intervention réglementaire pour organiser la médiation
des administrations communales dans l'exercice du droit d'accès.
Toutefois, en ce qui concerne la mise en place d'un régime général de
publicité applicable au niveau local, le législateur fédéral, seul compétent
pour ce faire, préfère attendre une concertation avec les régions en tant
qu'autorités de tutelle, avant d'envisager une quelconque solution 93.
L'aboutissement de cette concertation était prévu pour la fin décembre
1994 afin d'éviter un préjudiciable vide juridique au niveau local à partir de
l'entrée en vigueur de l'article 32 de la Constitution. Ces espoirs de
législation étaient cependant prématurés et, à ce jour, les textes réglant
l'accès aux documents détenus par les communes et les provinces sont
donc limités au domaine de l'environnement 94.

17. Des exceptions au principe général d'accès sont bien évidemment
admises. Comme en matière d'environnement, elles visent à la protection
d'intérêts publics ou privés. On peut s'étonner de ce que l'article 32 de la
Constitution, qui renvoie aux divers législateurs le soin d'établir les
restrictions à la publicité, ne propose pour ce faire aucune ligne à suivre 95.

Les exceptions fédérales peuvent être soulevées par toutes les
autorités du pays, autorités tant fédérales, donc, que fédérées ou locales 96.
Les intérêts considérés rejoignent ceux retenus sur le plan de
l'environnement, l'ensemble des libertés et droits fondamentaux étant

89
90

Ql

92

93

94

Art. 2, 20 du décret flamand du 23 octobre 1991.
Ontwerp van decreet met betrekking tot de openbaarheid van bestuursdocumenten in de diensten
en inste11ingen van de V1aamse Executief, Vers1ag namens de Commissie voor Binnen1andse
Aangelegenheden en Openbaar Ambt, gedr. Sr., VI. R., sess. ordo 1990-1991, n° 535/4, p. 5.

Ontwerp van decreet met betrekking tot de openbaarheid van bestuursdocumenten in de diensten
en instellingen van de V1aamse Executief, Toelichting, gedr. Sr., VI. R., sess. ordo 1990-1991, n°

535/1, p. 5
Ontwerp van decreet met betrekking tot de openbaarheid van bestuursdocumenten in de diensten
en instellingen van de V1aamse Executief, Advies van de Raad van State, gedr. Sr., VI. R., sess.

ordo 1990-1991, n° 535/1, p. 27.
Projet de loi relatif à la publicité de l'administration, Rapport de la Commission de l'Intérieur,
des Affaires générales et de la Fonction publique, précité, pp. 17, 30 et 37.
...et dans les limites de l'application des réglementations régionales au niveau local (v. supra 1.

A..).
R. EROEC, "La transparence administrative comme droit fondamental et ses limites", A.P. T.,
1993/2, p. 91; C. de TERW ANONE et T. de la CROIX-DA VIa, op. cir., p. 50.

Art. 1er, b. de la loi du Il avril 1994.

95

96
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cependant pris en considération et non plus seulement la vie privée 97.
Aucun motif d'exception ne peut être opposé de façon systématique à une
demande d'accès. Une pondération des intérêts en présence doit à chaque
fois intervenir 98. Seuls font exception à cette règle les secrets imposés par
la loi et les atteintes à la vie privée 99.

On peut s'interroger sur ce qui justifie ce régime exceptionnel pour la
vie privée. En quoi cette valeur est-elle supérieure aux autres libertés et
droits fondamentaux pour mériter un traitement différencié 100 et pourquoi

doit-elle l'emporter automatiquement en cas de conflit avec le droit à
l'information lOI? L'article 8 de la Convention européenne de sauvegarde
des droits de l'homme et des libertés fondamentales qui consacre le droit de
chacun au respect de sa vie privée prévoit d'ailleurs en son paragraphe 2
que des ingérences à ce droit sont admises si elles sont nécessaires "... à la
protection des droits et libertés d'autrui", donc, notamment, du droit à
l'information. C'est par l'application du test de proportionnalité au regard
des exigences de la démocratie -auquel invitent les articles 8 et 1 0 de la
Convention européenne qui stipulent que les restrictions à la liberté de la
vie privée et à la liberté d'information sont admises si elles sont
"nécessaires dans une société démocratique"- que l'on saura lequel des
deux intérêts faire primer sur l'autre. Le texte de la loi du Il avril n'ouvre
pas la possibilité d'une telle appréciation. Cette solution radicale
méconnaît l'intérêt public à prendre connaissance de certaines
informations. La notion de "vie privée" est, par ailleurs, floue et objet
d'interprétation. Elle ne doit en tout cas pas être confondue avec la notion
de "documents à caractère personnel" 102, plus proche de l"'image" de
l'individu que de sa vie privée, même si, dans certaines hypothèses les
deux notions peuvent se recouvrir (hypothèses où un document révèle que

97
98

99

100

101

Art. 6 de la loi du Il avril 1994.
Ce n'est pas vraiment d'une pondération qu'il s'agira pour décider de protéger ou non le "secret
des délibérations du gouvernement fédéral et des autorités responsables relevant du pouvoir
exécutif fédéral ou auxquelles une autorité fédérale est associée" (art. 6, § 2, 3°). Il s'agit plutôt
d'une appréciation concrète du caractère secret de la délibération en cause (Projet de loi relatif à
la publicité de l'administration, Exposé des motifs, Doc. pari., Ch. Repr., sess. ordo 1992-1993,

1112/13, p. 16).
Art. 6, § 2 de la loi du Il avril 1994. La personne concernée peut avoir préalablement consenti
par écrit à laisser consulter ou communiquer sous forme de copie les documents qui mettent en
cause sa vie privée. En introduisant cette possibilité dans le texte de loi, le législateur a-t-il été
conscient qu'il remettait en cause l'équilibre mis en place dans la loi du 8 décembre 1992
relative à la protection de la vie privée à l'égard des traitements de données à caractère
personnel? Sous l'égide de la loi de 1994, un individu pourrait, en effet, consentir à ce que les
informations le concernant soient communiquées à des tiers, alors que la loi de 1992 ne
reconnaît pas de valeur au consentement de la personne concernée mais fait intervenir dans
chaque hypothèse le critère de légitimité du traitement effectué (art. 5 de la loi du 8 décembre
1992. Pour les développements, v. M.-H. BOULANGER, C de TERWANGNE, Th.

LEONARD, op. cit., p. 377).
La validité d'une définition hiérarchique a priori des droits de l'homme n'a jamais été

démontrée.
Sur la mise en balance des deux droits dans le cadre des lois d'accès, v. R. ERGEC, op. cit., p.

94.
v. supra, note 72.102
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la personne concernée est adepte d'une secte, qu'elle est homosexuelle ou
qu'elle a acquis des biens immobiliers -le patrimoine étant généralement
inclu dans la notion de vie privée). Nombre de documents à caractère
personnel ne relèvent pas de la vie privée et ne doivent donc pas être
soustraits d'office du droit d'accès du public.

Le régime des exceptions en Communauté française et en Région
bruxelloise est repris textuellement de la loi fédérale 103. En revanche, le
décret flamand diffère en certains points -parfois essentiels. Ainsi, la
pondération des intérêts en présence ne semble pas devoir ni même pouvoir
être de mise en Flandre, où le retour à la règle du secret s'impose s'il est
prévu par des dispositions légales ou réglementaires, ou si le secret de la
vie privée, le secret commercial ou industriel, ou les droits de propriété
intellectuelle sont en jeu 104.

Une possibilité de refus de communication est également ouverte
aux autorités du pays tant fédérales que régionales ou communautaires, en
présence de demandes manifestement trop vagues ou abusives, ou mettant
en cause des documents inachevés 105.

18. Une foflllule de recours, inspirée au niveau fédéral de celle instaurée
en France, reprise également dans le décret de la Communauté française et
dans l'ordonnance bruxelloise, est mise à la disposition du demandeur
insatisfait 106. Ce dernier peut demander à l'autorité à laquelle il s'était déjà
adressé, de reconsidérer sa décision. Dans le même temps, il demande à
l'organe consultatif spécialement mis en place, la Commission d'accès aux
documents administratifs 107, d'émettre un avis. Cet avis doit être
communiqué dans le mois, l'autorité concernée disposant, elle, de quinze
jours après réception de l'avis pour se (re)prononcer. Cette dernière
décision est susceptible d'un recours ordinaire devant le Conseil d'Etat 108.

La procédure de recours élaborée du côté flamand est totalement
différente 109. Un médiateur est nommé auprès des services du8

103

104

105

106

107

108

109

Art. 6 du décret de la Communauté française du 22 décembre 1994, art.10 de l'ordonnance
bruxelloise du 30 mars 1995.

Pas plus la fomlule succincte du décret ("les documents administratifs sont publics, à moins que
leur publication ...ne porte atteinte soit au caractère confidentiel d'infomlations qui relèvent de
la vie privée..., soit au caractère confidentiel d'infomlations commerciales ou industrielles,
soit...") que les travaux préparatoires n'évoquent l'hypothèse d'une pondération des intérêts. Art.
3, § 2 du décret flamand du 23 octobre 1991.
Art. 6, § 3 de la loi du Il avril 1994; art. 10, § 1er du décret flamand du 23 octobre 1991; art. 6,
§ 2, 30 du décret de la Communauté française du 22 décembre 1994; art. 10, § 3, 10,30 et 40 de
l'ordonnance bruxelloise du 30 mars 1995.
Art. 8 de la loi du Il avril 1994, art. 8, § 2 du décret de la Communauté française du 22
décembre 1994, art. 20 de l'ordonnance bruxelloise du 30 mars 1995.

L'organe francophone porte également le nom de "Commission d'accès aux documents
administratifs", l'organe bruxellois celui de "Commission Régionale d'accès aux documents
administratifs".

V. infra 2. C.

Art. 12 du décret flamand du 23 octobre 1991.
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gouvernement, de même qu'au sein de chaque établissement public placé
sous le contrôle du gouvernement flamand. Lorsqu'un refus lui est opposé,
le requérant peut, endéans les trente jours, intenter un recours auprès du
médiateur. Celui-ci se prononce dans un délai de soixante jours. A
l'inverse de la solution fédérale qui laisse le dernier mot à l'administration
en cause avant d'appeler le juge administratif à se prononcer, le décret
flamand accorde au médiateur un réel pouvoir de décision. En tant
qu'organe de recours, le médiateur peut en effet, de façon immédiatement
exécutoire, imposer à l'autorité concernée de communiquer les
informations en litige 11°. Si sa décision ne satisfait pas encore le
demandeur, ce dernier peut introduire contre elle une requête en annulation
devant le Conseil d'Etat.

Les pouvoirs d'investigation tant de la Commission (fédérale) d'accès
aux documents administratifs que du médiateur sont très étendus, les deux
organes pouvant notamment examiner tous documents utiles III. Par
ailleurs, des garanties d'indépendance sont offertes de part et d'autre, à la
fois du point de vue de la composition ou de la désignation des personnes
investies de la responsabilité de contrôle, et du point de vue du
fonctionnement de ces organes 112.

Il convient encore de signaler qu'au niveau général, tout comme dans
le domaine de l'environnement, le juge judiciaire peut être appelé à se
prononcer, une atteinte à un droit subjectif pouvant, le cas échéant, être
constatée.

19. En matière d'accès, six instances particulières sont apparues dans le
panorama administratif, que ce soit dans le domaine sectoriel de
l'environnement 113 ou au niveau général. Hormis les Commissions

(fédérale, communautaire et bruxelloise) d'accès aux documents
administratifs qui ne peuvent que rendre des avis non liants et dont
l'influence véritable dépendra donc de leur prestige, les trois instances
régionales (médiateur flamand, commission de recours wallonne et

110 Les sanctions qui pourraient être prises en cas de non-respect des décisions du médiateur ne sont
toutefois pas clairement déterminées, ce qui jette dès lors un doute sur le poids réel de ces
décisions (art. Il, § 3 de l'arrêté de l'Exécutif flamand du 9 décembre 1992, portant exécution de
la publicité passive telle que définie dans le décret du 23 octobre 1991 relatif à la publicité des
documents administratifs dans les services et établissements de l'Exécutif flamand, M.B., 15
décembre 1992). V. infra.
Art. Il et 12 de l'Arrêté royal du 27 juin 1994 réglant la composition et le fonctionnement de la
"Commission d'accès aux documents administratifs", M.B., 30 juin 1994; art. 12, § 1er, al. 4 du
décret flamand du 23 octobre 1991. Au niveau de la Communauté française et de la Région
bruxelloise des arrêtés d'exécution doivent encore être pris pour déterminer la composition et le
fonctionnement des organes de recours.
Art. 2, § 3 et art. 4 de l'Arrêté royal du 27 juin 1994 réglant la composition et le fonctionnement
de la "Commission d'accès aux documents administratifs"; art. 4 et 5 de l'arrêté de l'Exécutif
flamand du 9 décembre 1992, réglant la fonction de médiateur dans les services et
établissements de l'Exécutif flamand, M.B., 15 décembre 1992.

V. supra 1. A.

112
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Délégués du Conseil bruxellois) disposent de réels et larges pouvoirs 114.
Cette solution assure l'efficacité de la démarche du citoyen visant à aboutir
à la reconnaissance de son droit. Une certaine cohérence serait toutefois
souhaitable entre les plans général et sectoriel afin d'éviter la multiplication
d'autorités susceptibles de développer des "jurisprudences" non
harmonieuses ou, à la limite, incompatibles 115.

114

115

Ibidem
La solution contenue dans l'ordonnance bruxelloise générale n'est pas particulièrement éclairante
et, partant, rassurante. La Région de Bruxelles-Capitale est actuellement la seule entité du pays à
connaître un double système de commissions de recours: l'une compétente de façon générale,
l'autre compétente en matière d'accès à l'information relative à l'environnement. La coexistence
des deux organes est réglée de manière sommaire. L'article 19 de l'ordonnance du 30 mars 1995
se contente en effet de préciser que la Commission Régionale d'accès aux documents
administratifs est créée "sauf pour les cas visés aux articles Il et 12 de l'ordonnance du 29 août
1991 sur l'accès à l'information relative à l'environnement dans la Région de Bruxelles-
Capitale". Cette formule ne résout pas les problèmes tels que celui qui se pose lorsqu'une
demande d'accès porte sur plusieurs documents, certains relevant de l'accès général, d'autres de
l'accès sectoriel. C'est le cas, par exemple, d'une demande portant à la fois sur le dossier
constitué par une personne privée pour l'attribution d'un marché public et sur le rapport
scientifique concernant l'environnement que cette personne a remis au terme de son contrat avec
l'administration. Les deux autorités de recours vont se prononcer, semble-t-il, chacune pour le
document qui relève de sa compétence. Le demandeur pourra faire valoir ses arguments en
faveur de la délivrance de l'information devant la première autorité mais non devant la deuxième
(v. supra n° 9).
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2. Exercice du droit d'accès

20. Le cadre juridique étant posé, celui dans lequel s'inscrit la décision
du Tribunal de Verviers et celui, général, qui vient d'être adopté en
Belgique et qui amplifie largement l'intérêt de cette première prise de
position jurisprudentielle, l'analyse peut à présent se porter sur
l'enseignement de la décision verviétoise.

21. Nul, dans ce jugement, n'a relevé l'irrégularité de la longueur du
délai nécessaire à la commune pour répondre aux demandes d'accès qui lui
étaient adressées. On constate tout de même que les autorités de Trois-
Ponts ont dépassé de loin le délai imposé par le décret wallon. Au lieu des
deux mois accordés par l'article 7, § 1er du décret 116, il leur en a fallu
quatre et demi pour réagir aux lettres reçues... ':

A. Conditions tarifaires

22. Le noeud du litige porté devant la justice concerne les conditions
tarifaires d'exercice du droit d'accès. On touche ici au nerf d'une guerre
toujours à mener contre les pratiques de secret. Le coût de l'accès
conditionne l'efficacité du principe de transparence administrative. Or, au-
delà des velléités de frein des démarches d'accès ou des éventuels soucis de
renflouement budgétaire des autorités administratives, l'établissement de ce
coût n'est pas aisé.

23. Une délibération du collège échevinal de Trois-Ponts 117 établit que

toutes informations du type de celles qui font l'objet des requêtes de
l'association de défense de l'environnement et du sénateur seront délivrées
au coût réel estimé à 900 fr. par heure de prestation du personnel. Les
prestations à couvrir consistent en recherches dans les archives,
photocopies, mises sous enveloppe, l'énumération donnée par la commune

116
L'autorité peut prolonger le délai mais seulement en cas d'impossibilité matérielle de
communiquer l'information dans les deux mois. Cette impossibilité doit, par ailleurs, être
motivée et notifiée au demandeur, ce qui n'a de toute manière pas été le cas ici. Au demeurant,
ce dépassement du délai maximum de deux mois prescrit par la directive est irrégulier et ne peut
être admis après le 31 décembre 1992, date de l'expiration du délai de transposition de la
directive dans les ordres juridiques internes. On souligne, enfin, qu'un délai de deux mois est
déjà supérieur à ce qui est prévu dans les autres législations d'accès: en matière
d'environnement, les Régions flamande et de Bruxelles-Capitale ont limité le délai à un mois,
tandis qu'au niveau général, la loi du Il avril 1994 l'a fixé à un mois également (prolongeable
exceptionnellement de quinze jours) alors que le décret flamand du 23 octobre 1991 prévoyant
initialement deux mois fait l'objet d'une révision en vue de ramener le délai à un mois (v. De

ombudsman van de Vlaamse Gemeenschap, op. cit., p. 45).
Délibération irrégulière en soi puisque la fixation d'une redevance relève de la compétence du
conseil communal et non du collège échevinal (art. 170, § 4 -nouveau -de la Constitution).
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Art. 4 du décret wallon du 13juin 1991.

Art. 5 de la directive 90/313/CEE.

Art. 33, § 1er de l'arrêté de l'Exécutif flamand du 6 février 1991.

Projet de loi relatif à la publicité de l'administration, Exposé des motifs, Doc. par/., Ch. Repr.,
sess. ordo 1992-1993, 1112/1, p. 14.

Art. 9, al. 1 er du décret flamand du 23 octobre 199 J .
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Art.:, § 3, ~I. 2 de l'ordonnance bruxelloise du 29 août 1991. ~

" I.',,~),: Sur 1 effet dIrect de cette norme, v. supra 1. A. : ,'." '0,

23


















